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Motion N° 1559

Prévention du suicide et santé psychique – URGENCE D'AGIR MAINTENANT
Sonia Burri-Schmassmann (Verts)  

Chaque jour, en Suisse, deux à trois vies sont emportées par le suicide. Deux à trois familles brisées. 
Deux à trois drames évitables.
Le suicide figure parmi les principales causes de mortalité prématurée, après le cancer et les 
maladies cardiovasculaires. Mais derrière ces chiffres se cachent des réalités humaines 
insoutenables : des proches dévastés, des communautés marquées, un silence qui tue.
L'urgence d'agir est reconnue aux plus hauts niveaux. Pourtant, rien ne change. Le suicide reste 
exclu des priorités de santé publique concrètes. Malgré des avancées majeures dans la recherche, 
le tabou persiste. La stigmatisation continue. Les personnes en détresse restent isolées, hésitent à 
demander de l'aide, et quand elles franchissent le pas, elles se heurtent à des systèmes fragmentés, 
inefficaces, trop lents.
Le temps presse. Selon le rapport 2026 de l'Observatoire suisse de la santé (Obsan), le canton du 
Jura affiche depuis 15 ans le taux de suicide le plus élevé de Suisse (hors suicides assistés). 
Pendant ce temps, des cantons comme le Tessin et Genève ont pris la mesure du problème : 
campagnes de sensibilisation, formations, initiatives pour les populations à risque. Notre canton, lui, 
attend encore.
Le fardeau du suicide ne concerne pas uniquement le secteur de la santé. Il touche toute la société. 
Toute l'économie. Tous les domaines. Une prévention efficace exige une approche multisectorielle, 
immédiate, sans compromis.
La Confédération a élaboré un plan d'action pour la prévention du suicide en 2016. Cinq ans plus 
tard, le bilan intermédiaire révélait des lacunes criantes, d'importantes disparités régionales. Et 
aujourd'hui ? Dans notre canton, aucun programme, aucun plan d'action lié à la santé psychique, 
plus spécifiquement à la prévention du suicide, n'existe à ce jour. 
Par la présente motion, nous demandons au Gouvernement qu'il engage immédiatement une 
politique plus active, qu'il élabore sans délai un programme de santé psychique et un plan 
d'action de prévention du suicide. Des vies sont en jeu. Chaque jour compte.
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 Ivan Godat (Verts)
 Pauline Godat (Verts)
 Sophie Burri (Verts)
 Brice Prudat (Verts)
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Intervention déposée officiellement le 20 mai 2026
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